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La Croix-Rouge suisse, hier, aujourd'hui, demain

A l'echelle nationale

Refugies et situations d'exception, transfusion de

sang, collaboration de non-professionnels aux
soins aux malades, Collecte de mai et autres

Tels etaient les themes principaux de la derniere Conference

nationale et annuelle des presidents de section, qui
s'est deroulee ä Berne les 29 et 30 novembre 1975. 51

sections — soit les deux tiers des 75 sections locales que
compte la CRS - y etaient representees. Les quelque 100

participants inscrits ont travaille en groupes et en seances

plenieres et etudie des problemes qui, au cours des mois ä

venir, figureront au nombre des preoccupations majeures
de la CRS.

120 cts., 108 cts. et 96 cts. par habitant...

Ce sont la les meilleurs resultats de la Collecte de mai 1975
obtenus par les sections Croix-Rouge de Glaris, Hinter-
thurgau et Winterthour, alors que la moyenne nationale
s'est elevee a 42 centimes.
Sur notre photo, de gauche ä droite: M. F. Müller (section
de Glaris), Mile S. Egloff (Kreuzlingen, representant Hin-
terthurgau) et le Dr H. Briitsch (Winterthour) se voient
feliciter ä la tribune par le president H. Haug qui leur
remet, en temoignage de reconnaissance pour leurs efforts,
un tire-ä-part bibliophilique et une lettre de reconnaissance

signee de sa main et de celle du president de I'ASS,
M. J.-P. Chabloz.
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Les resultats de la derriere Collecte de mai placee sous le
traditionnel slogan «Aider, soigner, sauver» - ont egale-
ment ete annonces officiellement ä cette occasion. Le pro-
duit brut (inferieur de 2 % par rapport ä 1974) s'est eleve ä

fr. 2 654 303.—. Le resultat net de fr. 2 152 109— (de
4,4 % moins eleve que l'annee precedente) a ete reparti ä

raison de fr. 1 270 915.40 pour la CRS (organisation
centrale et sections) et de fr. 881 194.57 pour l'Alliance suisse

des Samaritains (organisation centrale et sections), confor-
mement au nouveau bareme de repartition en vigueur:
CRS 60 %, ASS 40 %.

Collecte de mai 1976: un trefle, une croix...

Le premier porte bonheur, la seconde, secours... Ensemble,
ils forment «l'insigne» qui sera offert au public ä l'occasion
de la prochaine Collecte de mai de la CRS et de l'ASS. Vu

son attrait, on espere voir le «Trefle Croix-Rouge» epingle ä

de tres, tres nombreuses boutonnieres! Cette annee done, ni
pansement rapide ni serviette rafraichissante... Le prix de

vente de «l'insigne» Fr. 2 — comme d'habitude.
Parallelement, plus de vingt sections CRS — pour la plupart
urbaines — organiseront une vente de «Pommes Croix-
Rouge», teile quelle avait ete faite l'an dernier, ä titre
experimental, par les sections de Zoug, Morges et Aubonne, dans

un but de «renouveau». Les «Pommes Croix-Rouge» elles

aussi seront vendues fr. 2.— la piece.
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Au budget de la CRS: 41 millions de francs
pour ses activites nationales
Encore quelques chiffres: la CRS consacrera cette annee
41 millions de francs ä l'accomplissement de ses täches
nationales: soins professionnels et non professionnels aux
malades, service de transfusion de sang, prestations
sociales. Le deficit prevu se monte ä fr. 343 000.-, contre
fr. 895 000.- en 1975.
Cette amelioration de la situation financiere de la CRS est
due ä de nouvelles restrictions des depenses dans tous les
domaines.

A ces depenses de 41 millions destines ä l'activite deployee
par notre Institution dans le pays meme, s'ajoutent les

credits consacres aux operations de secours que la CRS

mene ä l'etranger de son propre chef ou ä la demande de la

Confederation; en 1974, ceux-ci se sont montes ä 13

millions de francs (12 millions en 1973). Ces depenses ne

sont pas inscrites au budget puisqu'en grande partie impre-
visibles. Elles sont essentiellement couvertes par des

contributions federates, des dons avec affectation speciale,
le produit de collectes ad hoc.

Soins au foyer, soins ä la mere et ä l'enfant,
soins aux personnes ägees et malades
chroniques:
formation de nouvelles monitrices Croix-Rouge

Le secteur des Cours du Secretariat central de la CRS
organisera cette annee pas moins de 17 cours de monitrices
de la Sante au foyer, dont 10 se derouleront en Suisse

alemanique (Berne et Bale), 6 en Suisse romande
(Lausanne uniquement) et 1 au Tessin. Nous indiquons ici les
dates des cours qui auront lieu en Suisse romande et au
Tessin.

Soins au foyer
22 mars au 2 avril: Lausanne; 10 mai au 21 mai: Bellin-
zone; 6 septembre au 17 septembre: Lausanne.

Soins ä la mere et ä Tenfant
10 mai au 21 mai: Lausanne.

Soins aux personnes ägees et malades chroniques
31 mai au 4 juin: Lausanne; 27 septembre au ler octobre,
Lausanne; lernovembre au 5 novembre: Lausanne.

Pour tous renseignements s'adresser ä la CRS, secteur des

Cours, case postale 2699, 3001 Berne (tel. 031 22 14 74).

«Inventes» en 1966 par la CRS, les Bureaux
d'information pour les professions de la Sante se

developpent

II y aura dix ans cette annee que le premier « Bureau d'information

pour les professions paramedicales» fut cree a Neu-
chätel, sous les auspices de la section Croix-Rouge locale.
On en denombre ä ce jour 17, repartis dans 13
cantons, dont 11 dependent directement de sections de la CRS.

Depuis quelques mois, ils s'intitulent «Bureaux
d'information pour les professions de la sante». Vu la situation

qui regne actuellement sur le marche du travail, ces bureaux

qui sont en etroit contact avec les milieux de l'orientation
professionnelle, revetent une importance toute speciale.
Sur invitation du Service des soins infirmiers de la CRS,

leurs responsables se reunissent deux fois par annee it

Berne, pour un echange de vues et d'experiences. Leur der-

niere rencontre a eu lieu le 4 novembre 1975.

Sur ce chariot: de tout pour tous les gouts

14 sections de la CRS ont introduit ä ce jour des services de

bibliotheques circulantes qui fonctionnent soit dans des

höpitaux, soit dans des homes, soit encore ä domicile, avec

le concours d'une soixantaine d'assistantes benevoles

Croix-Rouge qui, ä cet effet, suivent une breve formation.
Le 11 novembre dernier, 13 AB bibliothecaires, qui

avaient suivi un cours d'introduction le 30 juin 1975, ont

ete appelees ä participer, ä Zurich, ä une journee de stage

pratique: classification des Iivres, leur numerotation, eta-

blissement d'un catalogue, de cartes de prets, etc., autant
de petits «secrets» qu'il faut connaitre pour qu'un service

de bibliotheque fonctionne bien. Ces 13 AB seront encore

convoquees ä une deuxieme journee de stage pratique et

paracheveront leur formation en participant ä une distribution

de livres dans un etablissement hospitalier.
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Vient de se creer: la Commission des sections

L'institution de cette nouvelle Commission de la CRS a ete
decidee en juin dernier, par l'Assemblee des delegues, sur
proposition du Comite central qui a edicte un reglement la
concernant; celui-ci precise notamment sa composition, ses

täches, ses competences.
Ses täches et competences: s'occuper des activites des
sections ayant un caractere national, renforcer la coordination
de leurs täches sur le plan regional, intensifier les contacts
entre les sections et ('organisation centrale, aider celles-ci ä

resoudre leurs problemes. Sa composition: 15 membres au
maximum, dont 10 au moins sont des representants de
section. Deux sieges sont reserves ä ('Alliance suisse des

Samaritains; le Comite central de la CRS, auquel la
Commission est subordonnee, y sera represente par Me M. Re-
ber, de Soleure, et Mme CI. Du Pasquier, de Neu-
chätel. Les sections ont elles-memes propose leurs repre¬

sentants, ä raison de 6 pour la Suisse alemanique, 3 pour la
Suisse romande et 1 pour le Tessin.
8 d'entre eux ont dejä ete nommes dont voici les noms:
M. R. Huber, president de la section de Zurich, president;
Mme E. Musso, presidente de la section de Geneve, vice-
presidente;
Mme A. Goetschin, presidente de la section de Morges;
M. P. von Ins, president de la section d'Olten;
M. F. Müller, secretaire et membre du Comite de la
section de Glaris;
Mme M. Naeff, membre du Comite de la section de Bäle-
Ville et directrice de son centre d'ergotherapie;
Mme G. Torricelli, membre du Comite de la section de

Lugano;
M. G. de Weck, president de la section de Sion.
La Commission des sections, qui est autorisee ä instituer
des sous-commissions chargees d'etudier ou d'executer des
täches determinees, se reunira en moyenne trois fois par
an. Elle tiendra sa premiere seance au debut de mars 1976.

Al'echelle regionale
A titre de perfectionnement

Granges

Chaque annee, dans le cadre d'un «programme de perfec-
tionnement», la section de Granges de la CRS offre aux
quelque 60 auxiliaires-hospitalieres Croix-Rouge de son
rayon des occasions de se rencontrer et de parfaire leurs
connaissances. Trois rencontres ont lieu en soiree: elles sont
consacrees au travail pratique. La quatrieme s'etend sur une
demi-journee, traditionnellement reservee ä une excursion.
La derniere, qui groupait 45 participantes et eut lieu le 25
novembre 1975, avait pour but la Ville federate avec, au
programme, la visite de la Centrale du materiel de la CRS ou
un film leur fut notamment presente (notre photo). 11 jut
suivi d'une discussion anime'e consacree, en particulier, aux
soins non professionnels aux malades.

Autre particularity, jugee tres heureuse: un mois dejä apres
I ouverture du club, ses membres ont ete appeles ä se pro-
noncer ä son siqet, dam le cadre de discussions en groupe
(notre photo) animees par des assistantes benevoles et des

membres du Comite de la section Croix-Rouge• «Votre
Club vous plait-il? Suscite-t-il votre interet? Quelles sont les

activites que vous appreciez le plus, le moms, pourquoi?...»

Delemont
Ouverture d'un Club des Aines
Certes, 1'ouverture d'un Club 3e Age ne represente plus
aujourd'hui un evenement insolite. Si nous parlons ici de

celui qui s'est cree ä Delemont, au mois de novembre
dernier, c'est qu'il a ete «pense», puis realise en commun par les

differents groupements interesses: Pro Senectute Jura Nord,
Pro Infirmis, la section locale de la CRS, le Service social
municipal, les paroisses, le home de retraite de la ville.
«Ce Club, nous ecrit la presidente de la section Croix-
Rouge de Delemont, se devait d'etre cree ici, non settlement

pour les besoins des personnes ägees (des 60 ans) et des

handicapes physiques, mais aussi et surtout pour les pen-
sionnaires du home La Promenade dont les loisirs sont
limites et qu'il faut sortir d'une certaine apathie. Les auto-
mobilistes benevoles Croix-Rouge sont ä disposition des

aines qui ont quelque difficulte ä se deplacer et ce sont
egalement des AB Croix-Rouge qui animent les apres-midi
du mardi.»
Une particularite de ce club, en effet, est d'etre ouvert tous
les jours, du lundi au vendredi.
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Croix-Rouge Jeunesse

«Nous sommes un groupe de jeunes
qui voulons...»

lis sont 14 ecoliers et ecolieres, tous äges de plus de 16 ans.
Leur premiere approche avec la CRS fut leur participation
ä un cours de samaritains organise ä leur intention particu-
liere, il y a plus d'un an. Depuis lors, sous les auspices de la
section de Berne-Oberland, dont ils font partie et qui les
soutient moralement et materiellement, ils sont actifs,
notamment, dans le domaine de l'assistance aux personnes

ägees et isolees. Apres neuf mois d'experience, ces 14

jeunes gens et jeunes filles ont decide de tenir une assemble

Constituante pour devenir en bonne et due forme le

«JRKT», le Groupe Croix-Rouge Jeunesse de Thoune.
Cette assemblee s'est tenue le 16 decembre 1975, dans la

maison de paroisse de Thoune (photo de gauche). En vue
de recolter des fonds pour ses activites, mais aussi pour se

faire connaitre et faire connaitre ses objectifs ä la population

de sa ville, le JRKT avait organise quelques jours
auparavant une vente de l'Avent en plein air. A l'etalage:
des biscuits et divers articles confectionnes par les jeunes
eux-memes (photos de droite).

Saison 1975:
43 cours donnes, 734 brevets delivres...

Tel est le bilan de l'activite que la Societe suisse de sauve-
tage et la Croix-Rouge Jeunesse ont deployee en commun
en Suisse romande, au cours de la «Saison 1975» (close ä

fin septembre pour la statistique, mais non pas dans la

pratique), dans le domaine du sauvetage nautique. Ces 43

cours (contre 9 seulement organises en 1974) et les 734
brevets de Jeunes sauveteurs delivres aux candidats et
candidates ayant reussi toutes les epreuves de 1'examen final se

sont repartis de la maniere suivante: Fribourg, 7 cours, 132

brevets; Geneve, 7 cours, 162 brevets; Neuchätel, 5 cours,
58 brevets; Valais, 6 cours, 153 brevets; Vaud, 18 cours,
229 brevets.

La SSS, institution auxiliaire de la CRS

La Societe suisse de sauvetage (voir ci-contre) a pour but
de repandre l'esprit du sauvetage et en particulier les

connaissances pratiques et theoriques de la natation de

sauvetage. Dans plus de 80 sections, reparties dans tout le

pays, les membres de la SSS travaillent durant toute
I'annee.
Les brevets de Jeunes sauveteurs, les brevets I, II et III,
ainsi que le brevet de plonge libre ABS recompensent les

membres qui ont passe les exainens requis.
La formation de ces sauveteurs nautiques ne represente
cependant qu'un des aspects de l'activite de la SSS qui
fournit aussi de grands efforts dans le domaine de la
prevention des accidents par noyade en informant le public
des dangers des baignades et en diffusant des conseils.

Geneve, 17 decembre 1975, patinoire des Vernets: M. Henri
Berner, president d'honneur et membre fondateur de la
section Geneve/SSS remet les challenges qu'il offre ä titre
personnel aux vamqueurs du dernier cours de Jeunes sauveteurs

dont le responsable, pour Geneve, est M. Werner

Dreier. Les epreuves de ce tournoi comportaient la natation,
des courses d'obstacles, de tirage, de pully-boys, des

reponses ä diverses questions dont certaines relatives a la

Croix-Rouge.

Photos: CRS/M. Hofer, U. Schule, L. Wenger, F. Martin,
Geneve, Le Democrate, Delemont

Parait 8 fois par an - Redaction: CRS, Taubenstrasse 8,
3001 Berne, telephone 031 22 14 74



Supprimer les
barrieres architecturales

La loi federate sur l'Assurance invalidite
(AI), entree en vigueur le ler janvier
1960, a repandu la notion d'integration
professionnelle du handicape physique ou
mental: «Le but essentiel de l'AI est la

readaptation ou le reclassement des

assures dans la vie active» (memento sur
les prestations de l'AI du 1. 1. 1973).
Cette integration professionnelle s'accom-

pagne obligatoirement d'une integration
sociale qui se traduit chez les handicapes
eux-memes, par le desir de participer non
seulement ä la vie professionnelle, mais
egalement aux activites culturelles et de
loisirs de leurs contemporains; la societe,
quant ä eile, est amenee ä se sentir soli-
daire de ses membres invalides, et les mass
media tels que la television et la presse
participent ä l'effort d'information et de

sensibilisation entrepris par les milieux
preoccupes du sort des handicapes. Depuis
quelques annees, tant en Suisse qu'ä
l'etranger, on reconnait ä ceux-ci le droit
d'etre libres de leurs mouvements, c'est-a-
dire independants de leur entourage dans
toute la mesure du possible, afin que leur
dignite d'homme ou de femme responsable,

de membre ä part entiere de la
societe, soit respectee. Le handicape ne
peut resister ä un sentiment d'inferiorite et
d'humiliation lorsque, pour se rendre en
un lieu donne, il doit avoir recours ä des
tiers, sollicker l'aide d'autrui, alors qu'il
aimerait tellement se tirer d'affaire tout
seul.

Quels obstacles un invalide en fauteuil
roulant rencontrc-t-il le plus frequem-
ment?
Bordures de trottoirs trop elevees; esca-
liers et rampes trop inclines; cabines d'as-
censeurs trop petites (vide de largeur de
porte et profondeur), clavier de com-
mande place trop haut; portes trop
etroites; cabines de WC trop petites, pas
de poignee au mur, voire pas de cuvette-
siege; acces tres difficile des voitures de
chemins de fer - sauf dans les nouveaux
wagons - et des transports publics en
general.
C'est ainsi que, le 12 novembre 1970, le
Departement federal de l'interieur a
edicte des «Directives concernant les
mesures ä prendre en faveur des handicapes

physiques dans le domaine de la
construction»:
«... applicables aux constructions edifiees
ou subventionnees par la Confederation.

Elles font aussi regie pour les ouvrages
places sous sa surveillance. L'entreprise
des Postes, Telephones et Telegraphes et
les Chemins de Fer Federaux edictent
leurs propres directives. II en va de meme
de l'Office federal des transports pour ce

qui regarde les entreprises de transport
concessionnaires.»
Le principe de ces directives est le suivant:
«II sera tenu compte des besoins des
infirmes dans l'etude et l'execution d'ou-
vrages du bätiment du genie civil. Les
transformations sont assimilees aux
constructions nouvelles. On ne renoncera ä ces
mesures que si elles entrainent des frais
excessifs ou des inconvenients notables
dans l'exploitation de l'ouvrage.»

(Fiches sociales H S. M.)

Le symbole international d'accessibility tel

qu'il a ete adopte ä Dublin, en septembre
1969, par l'Assemblee de readaptation
internationale.

Un invalide en chaise roulante ne peut monter seul un escalier et meme si on l'aide, il court
toujours un certain danger.

Photo H Spuhler
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